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« L’état mondial de la réduction des risques du tabac 2024 » : un rapport de situation est un 
document à plusieurs composantes. Cette publication est divisée en deux parties : « Perspectives 
mondiales » et « Perspectives régionales et nationales ». La mesure dans laquelle les PNRR 
remplacent et se substituent au tabac oral combustible et à risque en est le thème fédérateur.

« Perspectives mondiales » s’appuie sur les données les plus récentes et les nouvelles projections 
de données pour rendre compte de la situation actuelle de la RdRT dans le monde et de son potentiel 
à réduire rapidement la charge de morbidité et de mortalité associée à l’usage du tabac à risque. 
Mesurant l’évolution de l’adoption des PNRR, de la politique et de la réglementation, on y examine la 
manière dont ces facteurs interagissent pour soutenir ou entraver les progrès.

Chapitre 1 : L’épidémie mondiale de tabagisme et le rôle de la réduction des risques du tabac
Chapitre 2 : Les données probantes de la réduction des risques du tabac
Chapitre 3 : Progrès mondiaux en matière de réduction des risques du tabac
Chapitre 4 : Réglementation et contrôle au niveau mondial
Chapitre 5 : Les défis de la réduction des risques du tabac
Chapitre 6 : Conclusions

L’aperçu régional et national examine la situation de l’usage du tabac et de la RdRT au niveau régional 
ou national. Le document que vous êtes sur le point de lire, « Comment le snus remplace la cigarette 
en Norvège : une révolution menée par les consommateurs et l’innovation en matière de produits », 
est l’un des quatre profils de pays qui ont permis à la RdRT de faire baisser les taux de tabagisme. 
Des profils similaires sont aussi disponibles pour la Nouvelle-Zélande, le Japon et le Royaume-Uni. 
L’Amérique latine, l’Europe de l’Est et l’Asie centrale font l’objet d’une approche régionale plus large.

Aperçu du rapport
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Introduction
Alors que la Suède voisine est devenue l’une des études de cas les plus renommées au monde pour illustrer 
le potentiel de la RdRT pour mettre fin au tabagisme, la Norvège a aussi vu ses taux de tabagisme s’effondrer, et 
ce parallèlement à l’augmentation spectaculaire de l’utilisation du snus, le produit du tabac le plus répandu dans 
le pays. Ce profil de pays explore l’histoire de son succès. 

Quelle est l’histoire de l’usage du tabac en Norvège ?
On fume du tabac en Norvège depuis le 16e siècle,1 mais le tabagisme de masse ne s’est réellement répandu qu’au 
début des années 1900.2 Le taux de tabagisme quotidien a atteint un pic de 65 % chez les hommes à la fin des années 
1950, et de 37 % chez les femmes en 1970.3

Mais les formes de tabac non combustibles ont aussi une longue histoire en Norvège. L’exemple le plus marquant 
est le snus, qui est utilisé dans le pays depuis plus de 200 ans (voir le chapitre 2 de ce rapport pour plus de 
détails sur la sécurité relative du snus par rapport au tabagisme). Le snus est le type de tabac sans fumée le plus 
couramment utilisé en Norvège depuis la Seconde Guerre mondiale. Avant cela, le tabac à chiquer était le produit 
du tabac le plus populaire, avec une part de marché de 60 %.4 Le snus est interdit depuis 1992 dans toute l’Union 
européenne sauf la Suède, mais son utilisation est légale en Norvège, qui n’est pas membre de cette organisation.

Quel est l’impact du tabagisme sur la santé des Norvégiens ?
Bien que la consommation de cigarettes ait diminué pendant plus de 50 ans, une 
étude réalisée en 2015 a révélé que le tabagisme était encore responsable de 20 % 
de tous les décès prématurés avant l’âge de 70 ans en Norvège.5 D’autres recherches 
menées la même année ont estimé qu’environ 6 300 personnes mouraient chaque 
année de maladies liées au tabac.6 On a constaté que le tabagisme était à l’origine 
d’environ 13 % des décès en Norvège chez les personnes âgées de plus de 35 ans 
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en 2009.7 Et alors que les taux de mortalité par cancer du poumon étaient en baisse chez les hommes depuis 2011, ils 
continuaient d’augmenter chez les femmes en 2013,8 avant d’atteindre un pic en 2018.9 Une étude a aussi révélé que 
plus de 8 cas de cancer du poumon sur 10 chez les femmes en Norvège auraient pu être évités si ces personnes 
n’avaient pas fumé.10

Quelles furent les mesures prises pour lutter contre la consommation de produits 
du tabac en Norvège ?
Au milieu des années 1960, le parlement norvégien a commencé à étudier ce qui pouvait être fait pour réduire 
les problèmes de santé liés à l’usage du tabac. Ces travaux ont débouché sur la loi norvégienne sur le tabac entrée 
en vigueur en 1975, et le pays est depuis lors à la pointe des politiques de lutte antitabac.11 En effet, la Direction 
norvégienne de la santé indique sur son site web qu’elle est « considérée comme un pays doté d’une législation 
restrictive en matière de tabac »12 et qu’elle se classe parmi les cinq premiers pays d’Europe pour la solidité de sa 
lutte antitabac.13

Parmi d’autres mesures, la loi de 1975 exigeait l’apposition obligatoire d’avertissements sanitaires sur tous 
les produits du tabac et introduisait une limite d’âge minimale de 16 ans pour l’achat de produits du tabac. Cette 
législation a aussi fait de la Norvège l’un des premiers pays à interdire la publicité pour les produits du tabac.14

En 1988, le Parlement norvégien a adopté dans sa loi une nouvelle section qui interdit de fumer dans les lieux 
accessibles au public, ainsi que dans les lieux de travail où deux personnes ou plus sont réunies.15 Puis, en 1989, 
il interdit l’importation et la vente de tous les nouveaux produits à base de tabac et de nicotine, à l’exclusion du 
snus. Au cours des années suivantes, des restrictions sur le tabagisme dans les restaurants, les bars et les cafés 
ont été introduites, le tabac n’étant plus autorisé que dans deux tiers de ces lieux, tandis que la loi sur le tabac 
a été renforcée pour garantir que les produits du tabac, y compris le snus, ne puissent être achetés que par des 
personnes âgées d’au moins 18 ans. Une ligne téléphonique gratuite d’aide à l’arrêt du tabac a aussi été mise en 
place.

En 2004, la Norvège est devenue le deuxième pays, après l’Irlande, à instaurer une interdiction nationale du 
tabagisme. Il  est ainsi interdit de fumer sur les lieux de travail et dans les lieux publics,16 avec des exemptions pour 
certains clubs privés où l’on ne sert pas de nourriture.17 Il convient d’ajouter que le vapotage est actuellement 
soumis aux mêmes restrictions que le tabagisme, ce qui inclut l’interdiction de sa pratique à l’intérieur.18 La Norvège 
a aussi été le premier pays à ratifier la Convention-cadre pour la lutte antitabac (CCLAT) entrée en vigueur en 2005.19

Depuis 2010, les produits du tabac ne peuvent plus être exposés dans les points de 
vente et, en 2018, la Norvège a été le premier pays à introduire une réglementation 
sur des emballages neutres pour les produits du tabac.20 Cette législation couvre 
tous les produits du tabac, y compris les cigarettes. Les emballages ne peuvent 
plus comporter le logo ou les couleurs du fabricant et ont désormais une couleur 
standardisée. Les  noms de marque doivent être écrits dans un style générique.21 Tous 
les produits du tabac, y compris le snus, doivent aussi porter des avertissements 
relatifs à la santé.22

Quels sont les produits nicotiniques à risques réduits 
disponibles en Norvège ?
Si le snus peut être acheté légalement, tous les produits nicotiniques à risques 
réduits ne sont pas disponibles en Norvège. Il est actuellement illégal de fabriquer ou 
d’introduire dans le pays quoi que ce soit d’autre que ce que l’on appelle les « produits 
traditionnels à base de tabac ou de nicotine ». Il s’agit des cigarettes, des cigares, des 
cigarillos, du tabac à fumer, du tabac à mâcher et du snus susmentionné.23

En effet, tous les nouveaux produits à base de tabac et de nicotine doivent être 
approuvés par la Direction norvégienne de la santé avant de pouvoir être vendus dans 
le pays.24 Au moment de la rédaction de ce rapport, alors que plusieurs demandes 
émanant de fabricants de sachets de nicotine et de produits de tabac chauffé ont 
été soumises à la Direction, aucune n’a encore été approuvée, ces produits étant 
effectivement interdits en Norvège.25 Les demandes de sachets de nicotine, par 
exemple, ont été refusées par crainte qu’ils n’attirent les jeunes.26 Mais une bizarrerie 
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juridique fait que les sachets de nicotine qui contiennent une petite quantité de tabac peuvent contourner 
l’interdiction de la vente de produits de tabac chauffé en Norvège.27 Ces sachets peuvent être achetés légalement 
car ils relèvent de la législation norvégienne existante autorisant la vente de snus.

La situation du vapotage est compliquée. Il est actuellement interdit aux entreprises d’importer, de fabriquer et de 
vendre des produits de vapotage contenant de la nicotine en Norvège,28 une conséquence de la réglementation 
adoptée en 1989 qui interdit les nouveaux produits à base de nicotine et de tabac.29 Cela reste le cas aujourd’hui, 
même si le Parlement norvégien a voté la levée de l’interdiction des produits de vapotage contenant de la nicotine 
en 2016, un changement qui devait entrer en vigueur parallèlement à l’adoption prévue par la Norvège de la directive 
de l’UE sur les produits du tabac (DPT). Ce report de la mise en œuvre est dû au fait que la DPT doit d’abord être 
négociée dans l’Espace économique européen (un accord sur les relations du marché intérieur entre la Norvège, 
l’Islande et le Liechtenstein, d’une part, et l’UE, d’autre part) et que cette négociation n’a pas encore eu lieu. 
L’interdiction générale d’importation et de vente de nouveaux produits du tabac et de la nicotine a toutefois été 
techniquement levée en juillet 2021 et remplacée par un régime d’approbation largement fondé sur l’article 19 de 
la DPT. Mais comme c’est une disposition transitoire, l’interdiction a été maintenue pour les dispositifs de vapotage 
contenant de la nicotine.30 

La situation devrait changer en 2025, lorsque la mise en œuvre prévue de la DPT entraînera l’entrée en vigueur de 
nouvelles réglementations qui légalisent la vente de dispositifs de vapotage contenant de la nicotine.31,32 Dans 
le cadre de cette législation, les fabricants et les importateurs devront enregistrer leurs produits auprès de l’Agence 
norvégienne des produits médicaux six mois avant de pouvoir les vendre aux consommateurs dans le pays.33 Ces 
changements signifient aussi que les produits de vapotage devront avoir un emballage normalisé.

Malgré l’interdiction des dispositifs de vapotage à la nicotine en Norvège, on trouve 
un nombre relativement restreint de magasins nationaux qui vendent des appareils et 
des e-liquides sans nicotine. Jusqu’à récemment, ils pouvaient vendre des dispositifs 
de vapotage sans nicotine contenant un large éventail d’arômes, notamment des 
arômes de fruits, de baies, de café et de différents desserts. Mais depuis juillet 
2024, dans le cadre des modifications apportées à la loi sur les dommages causés 
par le tabac, les dispositifs de vapotage contenant des arômes autres que le tabac 
ne peuvent plus être vendus, une législation qui s’appliquera aussi aux dispositifs 
de vapotage avec nicotine une fois légalisés. C’est important, car environ 80 % 
des vapoteurs utilisaient les types d’arômes qui ont été interdits.34

Si les Norvégiens ne peuvent pas utiliser de dispositifs de vapotage contenant de 
la nicotine à des fins récréatives, il faut noter que les personnes qui utilisent des 
dispositifs de vapotage à la nicotine comme outils de sevrage tabagique peuvent 
actuellement importer légalement ces produits de l’étranger pour leur usage 
personnel.35 On estime que 80 % des e-liquides utilisés par les personnes qui vapotent 
en Norvège sont importés de détaillants à l’étranger et via l’Internet.36 Il est rapporté 
qu’environ 150 000 personnes utilisent des cigarettes électroniques, dont 97 % sont 
des fumeurs actuels ou anciens.37 D’autres recherches menées par l’Institut norvégien 
de la santé publique ont montré qu’entre 2017 et 2022, 0,9 % des personnes âgées de 16 
à 74 ans vapotaient quotidiennement, tandis que 2 % vapotaient parfois.38

Quelle est la proportion d’adultes qui consomment du snus et comment les taux 
de tabagisme ont-ils évolué ?
Les chiffres de Statistics Norway montrent que l’augmentation de l’utilisation du snus au cours des dernières 
décennies a coïncidé avec une chute spectaculaire des taux de tabagisme dans le pays. En 2023, seuls 7 % des 
Norvégiens âgés de 16 à 74 ans fumaient quotidiennement, dont 3 % seulement des 16-24 ans.39 Si 12 % des femmes 
âgées de 55 à 64 ans et 14 % des hommes de la même tranche d’âge fument encore, le tabagisme a pratiquement 
disparu chez les jeunes Norvégiens. En 2023, seuls 2 % des femmes âgées de 16 à 34 ans et 4 % des hommes âgés 
de 16 à 24 ans fumaient quotidiennement.

Pour replacer ces chiffres dans leur contexte historique, le taux de tabagisme quotidien chez les adultes était 
six fois plus élevé il y a quarante ans, près de la moitié d’entre eux étant fumeurs à l’époque. En 1973, 42 % des 
Norvégiens âgés de 16 à 74 ans fumaient tous les jours, avec 50 % des 25-34 ans. Ce taux était de 59 % pour 
les hommes de 45 à 54 ans et de 46 % pour les femmes de 25 à 34 ans.
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En ce qui concerne l’utilisation du snus, on constate une évolution significative au cours des deux dernières 
décennies. En 2005, 5 % des Norvégiens âgés de 16 à 74 ans utilisaient le snus quotidiennement. En 2023, ce chiffre 
a plus que triplé, avec 16 % de personnes utilisant le snus quotidiennement. Deux fois plus de personnes utilisent 
donc aujourd’hui le snus par rapport aux cigarettes (16 % contre 7 %), avec des pics de 34 % chez les hommes de 25 
à 34 ans et de 23 % chez les femmes de la même tranche d’âge. 

Il faut noter que 2017 est la première année où le nombre d’utilisateurs quotidiens de snus à dépassé celui des 
fumeurs de cigarettes.40 En 2017, alors que 11 % des Norvégiens âgés de 16 à 74 ans fumaient des cigarettes chaque 
jour, le nombre d’utilisateurs quotidiens de snus était de 12 %. Le double usage de cigarettes et de snus existe, mais 
il est assez rare. Une étude a révélé que si 6,8 % des hommes utilisaient les deux en même temps, seuls 1 % d’entre 
eux déclaraient une consommation quotidienne des deux produits.41

Pourquoi les Norvégiens sont-ils de plus en plus nombreux 
à adopter le snus ?
À la suite de la publication de deux rapports distincts du Surgeon General des États-
Unis et du UK’s Royal College of Physicians reliant le  tabagisme et le cancer du 
poumon dans les années 1960,42 la prise de conscience des dangers du tabagisme 
a progressé dans le monde entier. En Norvège, grâce à l’adoption précoce de diverses 
mesures de lutte contre le tabagisme, un environnement de plus en plus hostile 
à l’usage de la cigarette s’est développé depuis le début des années 1990, avec une 
stigmatisation socioculturelle du tabagisme. Et, avec une succession de changements 
juridiques dans les années 1980 et 1990 limitant le nombre d’endroits où les gens 
pouvaient fumer, une opportunité s’est présentée pour qu’un autre produit du tabac 
émerge comme un substitut plus sûr et plus acceptable à la cigarette.

Bien que la longue histoire du snus en Norvège ait laissé entrevoir son potentiel 
en tant que substitut aux cigarettes combustibles, ce n’est qu’à la fin des années 
1990, lorsque des formes moins nocives du produit sont apparues, qu’il a commencé 
à devenir une option plus attrayante. L’arrivée du snus à faible teneur en nitrosamines 
durant cette période a été suivie d’une nette augmentation de l’utilisation de ce PNRR. 
Le changement a d’abord été observé chez les hommes, mais les femmes ont ensuite 
suivi le mouvement. Une étude publiée en 2014 par Ingeborg Lund et Karl Lund a montré 
que, tandis que les ventes de cigarettes diminuaient avec la hausse de l’usage du 
snus, il n’y avait pas d’augmentation de la consommation globale de tabac, ce qui 
suggère que « la corrélation fortement négative entre l’usage du snus et le tabagisme 
pourrait être d’origine causale ».43

Ces nouveaux produits de snus ne présentaient pas seulement des niveaux inférieurs 
de cancérogènes majeurs comme les nitrosamines spécifiques au tabac 

Prévalence du tabagisme et de l’usage du snus en Norvège, 2005-2023
Les deux sexes Femmes Hommes
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et les hydrocarbures aromatiques polycycliques. Des changements sont aussi apparus dans le type de produits 
mis sur le marché, avec les sachets de snus désormais familiers qui ont remplacé les produits en vrac.44 La nouvelle 
forme de snus ne nécessitait pas de cracher, était plus pratique pour les utilisateurs et proposait une plus large 
gamme d’arômes. Cela a probablement rendu le produit attrayant non seulement pour ceux qui fumaient, mais 
aussi pour les personnes qui voulaient consommer de la nicotine mais qui n’avaient jamais consommé de tabac 
auparavant45. En effet, l’article de 2014 de Lund & Lund suggère que l’une des raisons de « l’augmentation de la part 
de marché du snus et de la réduction de la part de marché des cigarettes pourrait être que le snus attire les 
jeunes enclins au tabac qui, autrement, auraient commencé à fumer ».46 Dit autrement dans un autre document, 
« la disponibilité du snus pourrait avoir entraîné une modification des préférences en matière de tabac et contribué 
à réduire l’initiation au tabagisme chez les jeunes adultes, en particulier les hommes ».47 La popularité du snus en 
sachets a été telle qu’en 2020, le snus en vrac ne représentait plus que 5 % du marché du snus, soit une forte baisse 
par rapport aux 54 % enregistrés en 2005.48

Notons que la croissance du snus n’a rien à voir avec le marketing puisque le snus est soumis à l’interdiction de 
la publicité pour le tabac entrée en vigueur dans les années 1970. Mais une étude suggère que le snus « s’est 
imposé comme une alternative réaliste aux cigarettes classiques en raison de sa capacité à délivrer de la nicotine 
sans combustion ni substances toxiques présentes dans la fumée de tabac, de la possibilité de l’utiliser dans les 
lieux sans fumée, de son prix compétitif et de son potentiel perçu en matière de réduction des risques »49. L’étude 
ajoute que « le snus a contribué à la baisse de la consommation de cigarettes par trois mécanismes : en tant que 
méthode de sevrage tabagique ; en tant que produit de substitution pour les nouvelles générations de jeunes 
enclins à consommer du tabac et qui, autrement, se mettraient à fumer ; et en tant qu’alternative aux cigarettes 
pour les fumeurs qui ne veulent pas ou ne peuvent pas arrêter complètement ». Dans les lieux où le tabagisme est 
restreint ou interdit, l’usage discret du snus par les fumeurs pourrait atténuer les symptômes de sevrage ou même, 
à terme, encourager une transition complète des cigarettes vers le snus.50

Cette large disponibilité du snus pourrait avoir réduit les taux de tabagisme en « facilitant le passage à une forme 
moins nocive de dépendance à la nicotine », suggère une autre étude.51 Cette étude indique que cette affirmation 
est « étayée par des résultats suggérant que le snus est une méthode couramment utilisée et souvent préférée 
pour arrêter de fumer, et que l’utilisation du snus peut augmenter la probabilité de réussite du sevrage tabagique 
par rapport aux produits médicaux à base de nicotine ». Elle ajoute que le groupe le plus important d’utilisateurs de 
snus dans le pays comprend des personnes qui fumaient auparavant, et que d’autres recherches ont montré que 
« le passage au snus semble être la méthode la plus efficace et la plus effective pour arrêter de fumer en Norvège ». 
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Le snus est considéré comme une option viable pour les fumeurs, car il fournit une quantité de nicotine similaire 
à celle des cigarettes.52 Pour beaucoup, y compris les jeunes, le snus peut être une option plus attrayante que les 
cigarettes, car il permet de consommer de la nicotine sans l’odeur associée aux cigarettes. Il peut aussi permettre 
d’éviter l’exposition aux températures froides courantes en Norvège, car le snus peut être utilisé à l’intérieur, alors 
qu’on ne peut fumer qu’à l’extérieur des bars et des restaurants.

Comme mentionné plus avant, l’utilisation du snus peut aussi réduire les dépenses des fumeurs, une boîte de snus 
coûtant environ 80 couronnes, alors qu’un paquet de 20 cigarettes coûte à peu près 140 couronnes.53 Une partie 
au moins de l’avantage tarifaire du snus vient du fait que de nombreux utilisateurs de snus en Norvège achetaient 
auparavant leurs produits en Suède, où les prix étaient plus bas. Cela a mis la pression sur le gouvernement 
norvégien, qui a réduit de 25% en 2021 la taxe appliquée au snus, dans le but de réduire l’écart de prix entre les deux 
pays et de stimuler les ventes en Norvège.54

Le gouvernement norvégien a donc pris des mesures positives pour rendre le snus plus abordable. Mais cela 
s’inscrit dans un contexte où les autorités sanitaires norvégiennes ont déconseillé l’utilisation du snus comme outil 
de sevrage tabagique, parallèlement à des avertissements selon lesquels le snus n’est pas une alternative sûre aux 
cigarettes.55 Il faut aussi noter que l’introduction de l’emballage neutre pour tous les produits du tabac, y compris 
les boîtes de snus, témoigne d’efforts plus larges « vers l’objectif à long terme d’une société sans tabac »56, efforts 
qui font que tous les produits du tabac sont traités de la même manière, indépendamment de leurs méfaits relatifs. 
Un livre blanc du gouvernement pour la période 2018-2019 indque que l’un des objectifs pour 2021 était que « l’usage 
du snus chez les jeunes n’augmente pas ».57

Enseignements
Le fait que la Norvège ait adopté très tôt un grand nombre des lois antitabac qui sont aujourd’hui de plus en plus 
répandues en Europe montre qu’elle avait une longueur d’avance dans la lutte pour réduire les taux de tabagisme. 
La stigmatisation croissante du tabagisme a préparé le terrain pour un produit de substitution à la cigarette, et la 
longue association culturelle de la Norvège avec le snus fait qu’il avait le potentiel pour remplir ce rôle. La Norvège 
n’est bien sûr pas soumise à l’interdiction du snus à l’échelle de l’Union européenne, mais l’essor de ce produit n’a 
été possible que grâce aux innovations qui l’ont rendu plus sûr et plus facile à utiliser, et donc plus attrayant pour 
les fumeurs. Le désir de passer à une forme de nicotine plus sûre et le fait que le snus puisse être utilisé dans des 
lieux où il est interdit de fumer ont permis à un nombre croissant de personnes d’abandonner la cigarette.

L’utilisation du snus a presque fait disparaître le tabagisme chez les jeunes en Norvège, et il est probable, aussi, 
qu’elle ait détourné de la cigarette un grand nombre de ceux qui sinon auraient fumé. Cependant, alors qu’il est 
largement reconnu comme un produit nicotinique à risques réduits, le snus n’a pas reçu l’aval d’un gouvernement 
norvégien, lequel est désireux de voir tous les types d’usage du tabac prendre fin. Le gouvernement traite 
généralement le snus de la même manière que les formes de tabac à fumer, mais les consommateurs sont passés 
à l’acte de leur propre chef, choisissant la réduction des risques du tabac dans le but d’améliorer de manière 
significative leur santé et celle de leur entourage.

Fait essentiel, selon les mots de Karl Lund : « La disponibilité à long terme du snus à faible teneur en nitrosamines en 
Norvège […] constitue un exemple de ce qui pourrait se produire sur le marché de la nicotine si un produit du tabac 
à bas risque était autorisé à concurrencer les cigarettes. ».58
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